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CHAMP D'APPLICATION TERRITORIALE DU REGLEMENT 

Le présent règlement et ses documents graphiques s'appliquent aux 18 communes du territoire de la 
communauté de Communes de la Vallée de Villé : Albé, Bassemberg, Breitenau, Breitenbach, 
Dieffenbach au Val, Fouchy, Lalaye, Maisonsgoutte, Neubois, Neuve Eglise, Saint Martin, Saint 
Maurice, Saint Pierre Bois, Steige, Thanvillé, Triembach au Val, Urbeis et Villé. 

Le règlement comprend le présent document écrit ainsi que des documents graphiques qui définissent 
le zonage et les règles d'occupation et d'utilisation des sols applicables à chaque terrain de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Villé.   

Le règlement écrit est composé de sept chapitres : 

- les dispositions générales ; 

- les dispositions applicables à toutes les zones ; 

- les dispositions applicables aux zones urbaines ;  

- les dispositions applicables aux zones à urbaniser ;  

- les dispositions applicables aux zones agricoles ;  

- les dispositions applicables aux zones naturelles et forestières ;  

- le lexique.  

Le règlement graphique est composé de deux parties complémentaires :  

- le " règlement graphique - plan de zonage ", communément référencé sous le terme générique 
" règlement graphique " dans le présent règlement écrit ;  

- le " règlement graphique - plan risques ".  

Les règles écrites et graphiques qu'ils contiennent sont opposables à tous types de travaux, 

constructions* , installations, aménagements ainsi qu'aux occupations ou utilisations du sol, qu'ils 

soient soumis ou non à une autorisation ou déclaration.  

Les dispositions du présent règlement se substituent aux règles générales d'urbanisme, à l'exception 

des articles cités à l'article R 111-1 du code de l'urbanisme, qui restent applicables.  

Elles s'appliquent sans préjudice des prescriptions applicables au titre des législations spécifiques 
concernant les Servitudes d'Utilité Publique (SUP) affectant l'occupation ou l'utilisation du sol (cf. plans 
et liste des SUP en annexe).  

  



-22- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
Règlement 

Dispositions Générales 
Dossier arrêté  Janvier 2019 

Il est rappelé l'existence de périmètres de nuisances* de part et d'autre des infrastructures de 
transport terrestre censées et classées par l'arrêté préfectoral du 19 août 2013 dans lesquels des 
prescriptions d'isolement acoustique s'appliquent en vertu de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 
relative à la lutte contre le bruit. 

Le territoire couvert par le présent Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines (zones U), en 

zones à urbaniser (zones AU), en zones agricoles (zones A) et en zones naturelles et forestières 

(zones N). 

La définition de chaque type de zones et secteur de zone est disponible dans le rapport de 

présentation. L'énumération ci-après n'a qu'une valeur indicative et pédagogique.  

1. Les zones Urbaines _ " zones U " 

Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre III du 

présent règlement sont : 

- La zone UA 

Zone urbaine à vocation mixte (habitat, commerces, services, activités diverses, d'équipements publics 

et/ou d'intérêt collectif), elle identifie les tissus anciens villageois traditionnels. 

- La zone UB 

Zone urbaine à vocation mixte (habitat, commerces, services, activités diverses, d'équipements 

d'intérêt collectif et de services publics), elle identifie des tissus bâtis hétérogènes tant par la forme du 

parcellaire que des volumes et des modes d'implantation. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦.ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

autonome). 

- La zone UC 

Il s'agit d'une zone urbaine à vocation résidentielle à dominante d'habitat en bande ou jumelé. 

- La zone UE 

Il s'agit d'une zone urbaine spécifique, à destination d'équipements d'intérêt collectif et de services 

publics. 

- La zone UJ 

Il s'agit d'une zone urbaine spécifique, constituée de jardins. 

- La zone UX 

Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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2. Les zones A Urbaniser _ " zones AU" 

Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre IV du 

présent règlement sont : 

- La zone IAU  

Il s'agit de zones d'urbanisation future, à vocation mixte (habitat, commerces, services, activités 

diverses, d'équipements d'intérêt collectif et services publics). 

- La zone IAUe 

Il s'agit d'une zone d'urbanisation future spécifique, à vocation d'équipements d'intérêt collectif et de 

services publics. 

- La zone IAUx 

Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

- La zone IIAU 

Il s'agit d'une zone d'urbanisation future à long terme, à vocation mixte.  

- La zone IIAUe 

Il s'agit d'une zone d'urbanisation future à long terme, à vocation spécifique d'équipements d'intérêt 

collectif et de services publics. 

- La zone IIAUx 

Il s'agit d'une ȊƻƴŜ ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ 

3. La zone Agricole _ " zone A " 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les secteurs, équipés 

ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles, auxquels s'appliquent les dispositions du Titre V du présent règlement. 

- La zone A  

{ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ agricole inconstructible. 

- Le secteur de zone Ac 

{ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 

agricoles. 

- Le secteur de zone Ae  

Les centres équestres et leurs proches alentours sont classés en secteur de zone Ae permettant les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ 
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- Le secteur de zone As  

Il correspond à des parcelles constructibles sous conditions, occupées par des constructions isolées 

ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

bƻǳǾŜƭƭŜ Ł .ǊŜƛǘŜƴōŀŎƘύ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Φ  

Secteurs appelés « {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ » (STECAL - art. L151-13 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

- Le secteur de zone At1 et At2 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜ !ǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ Ł .ǊŜƛǘŜƴōŀŎƘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ζ insolite ηΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ {¢9/![Φ 

4. La zone Naturelle et Forestière _ " zone N " 

Sont classés en zone naturelle et forestière N les secteurs à protéger en raison soit :  

- de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- de leur caractère d'espaces naturels, récréatifs ou de loisirs.  

Les dispositions du Titre VI du présent règlement s'y appliquent. 

- La zone N 

Sont classés en zone N les espaces naturels et forestiers inconstructibles, hormis les extensions 

mesurées. 

- Le secteur de zone Na 

Ce secteur de zone correspond à ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ł !ƭōŞΦ 

- Le secteur de zone Nc 

Ce secteur de zone correspond à la carrière et son extension à St Pierre Bois. 

- Les secteurs de zone Nht 

Les secteurs de zone Nht correspondent ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ¦¢b ŘŜ 

Breitenbach. Ces secteurs sont aussi des STECAL. 

- Le secteur de zone Nl  

Sont classés en secteur de zone Nl les sites de loisirs/sports/camping, y compris le Parc Aventure à 

Breitenbach. Ces secteurs sont aussi des STECAL. 

- Le secteur de zone Ns 

Il correspond à des parcelles constructibles sous conditions, occupées par des constructions isolées 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ {¢9/![Φ 

 

NB : Les astérisques * des termes cités pour la première fois dans le règlement renvoient à une définition 

dans le lexique 
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 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Toute construction nouvellŜ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ 
règlement graphique.  

2. Les étangs. 

3. Les carrières, sauf en secteur de zone Nc à St Pierre Bois. 

4. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
soumis ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ au « règlement graphique-plan risques », les 
principes généraux de prévention sont les suivants : 

 

Secteur Aléas Principe Conditions 
Secteur urbanisé * Faible et 

moyen 
Autorisations 
sous conditions 

Sauf établissements sensibles (1)  

Respect CPHE + 0,30 mètre (2) 

Secteur non urbanisé * Faible et 
moyen 

Interdiction Sauf constructions nécessaires à l'activité agricole 
Sauf extensions limitées à 20m2 pour les habitations ou 20% 
de l'existant pour les autres constructions 
Respect CPHE + 0,30 mètre (2) 

Tous secteurs Fort et très 
fort 

Interdiction Sauf extensions limitées à 20m2 pour les habitations ou 20% 
de l'existant pour les autres constructions 
Respect CPHE + 0,30 mètre (2) 

Tous secteurs Tous aléas Interdiction Les niveaux enterrés ou non sous la CPHE augmentée ŘΩǳƴŜ 
revanche de 0,30m  

Lit mineur du cours d'eau et 
Bande arrière-digue 

Tous aléas Interdiction 

όϝύ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ secteurs 
urbanisés, on distingue les centres urbains des autres secteurs urbanisés. Les centres urbains sont définis en fonction de 4 types de 
critères Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ όƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜύ ǎŜǳƭ ŎǊƛǘŝǊŜ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol, la 
continuité du bâti et la mixité des usages (logement, commerces et/ou services). 
(1) Le terme « établissements sensibles » regroupe les établissements et structures accueillant des personnes vulnérables, difficilement 
ŞǾŀŎǳŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ 9It!5Σ ŎǊŝŎƘŜǎΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜǎ (casernes de 
poƳǇƛŜǊǎΣ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ΧύΦ 
(2) La cote de plancher du premier niveau des constructions ou extensions doit être fixée à un niveau supérieur ou égale à la Cote des Plus 
IŀǳǘŜǎ 9ŀǳȄ ό/tI9ύΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŀǳǎǎƛ appelée « revanche ») de 0,30m. 

5. Ouvrages de transport de matières dangereuses inscrits au «règlement graphique-plan 

risques» :  

- 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƭŞǘŀǳȄ όt9[ύ Υ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
recevant du public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes est subordonnée à 
une analyse de compatibilité ς SUP1 

- 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƭŞǘŀǳȄ όt9[ύ Υ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ 
public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 300 personnes ς SUP2 

- Dans la ȊƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƭŞǘŀǳȄ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ό9[{ύ Υ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
recevant du public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 100 personnes ς SUP3 
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[Ŝǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƭŞǘŀǳȄ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎƻƴǘ :  

5ƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŝǘǊŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 

Exploitant 
de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Fluide 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
½ƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
létaux ς SUP1 

½ƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
létaux ς SUP2 

½ƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
létaux ς SUP3 

GRT Gaz Gaz DN450 - 1969 

Cerville-Baldenheim (Alsace1) 

DN : 450 mm / PMS : 67.7 bar 

165 5 5 

DN450 - 1976 

Cerville-Baldenheim (Alsace2) 

DN : 450 mm / PMS : 67.7 bar 

165 5 5 

DN80 - 1994 

Breitenau - Villé (DP) 
DN : 80 mm / PMS : 67.7 bar 

15 5 5 

DN80 - 1979 

Dieffenbach-au-Val - Dieffenbach-au-

Val 

DN : 80 mm / PMS : 67.7 bar 

 

 

15 
5 5 
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1. Les opérations inscrites en emplacement réservé au règlement graphique, y compris dans les 

secteurs délimités au règlement graphique par une trame spécifique. 

2. Les infrastructures, constructions, ouvrages techniques, équipements et installations et leurs 

aménagements Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

- à la sécurité,  

- aux différents réseaux,  

- à la voirie,  

- aux voies ferrées,  

- ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ  

- ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ  

- au fonctionnement des technologies de la communication..., 

ΧŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻns des services publics, y compris dans les secteurs délimités au règlement 

graphique par une trame ou un recul spécifiques. 

3. [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 

constructions, installations ou aménagements préalablement autorisés ou dans le cas de 

fouilles archéologiques ou de restauration du milieu naturel. 

4. Dans les secteurs repérés au règlement graphique par la trame " Espace contribuant aux 

continuités écologiques ", l'abattage, la coupe ou le défrichement sont admis dès lors qu'ils 

sont liés à la gestion forestière (dont coupe ponctuelle pour production de bois de chauffage), 

à la sécurité (état sanitaire des boisements, visibilité, entretien d'ouvrages concourant aux 

missions du service public ou à la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ΧύΣ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 

constructions, ouvrages techniques et installations concourant aux missions du service public, 

ou à des travaux de restauration et de renaturation des milieux naturels. 

5. Les travaux de restauration ou de renaturation du milieu naturel, ainsi que les cheminements 

Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

délimités au règlement graphique par la trame graphique « Espace contribuant aux continuités 

écologiques » et dans les marges de recul.  

6. Les constructions et installations existantes qui ne respecteraient pas les dispositions du 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴts à condition que ceux-ci soient sans effet au regard de la/des dispositions non 

ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘΦ 

7. Dans les secteurs soumis à des risques technologiques (notamment les ICPE), les occupations 

et utilisations du sol, à condition d'être conformes à ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ en vigueur. 
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8. Les constructions nouvelles à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et de bureaux, implantées dans les secteurs 

de nuisance acoustique délimités sur le plan risques du document graphique, à condition que 

les bâtiments*  soient insonorisés conformément aux conditions prévues par les dispositions 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

9. Dans les secteurs Natura нлллΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

constructions et installations admis au titre du présent règlement de zone le sont à condition 

que leur réalisation ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des habitats naturels 

et des populations des espèces de faune et de flore sauvage qui onǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

site NATURA 2000. 

10. Dans les secteurs repérés dans le document risques du règlement graphique par la trame 

ζtŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜηΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 

devront se conformer aux prŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 

tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

11. Un seul abri pour animaux ou rucher par unité foncière est autorisé à condition de ne pas 

dépasser 30m2 ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƾǘŞ ǇƻǳǊ ƭes abris à animaux. 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1. Dispositions générales 

L'emprise au sol correspond à la projection verticale du volume du bâtiment au sol. Toutefois est exclue 

la projection des saillies* , telles que balcons, marquises, débords de toiture, etc. 

2. Dispositions particulières 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ*, les services publics 

et les installations de faible emprise concourant aux missions du service public. 

1. Mode de calcul de la hauteur des constructions 

1.1. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ* 

avant travaux éventuels d'affouillement ou d'exhaussement du sol nécessaires à la réalisation 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ όŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ*). 

Croquis illustratifs : 

 

Source : OTE Ingénierie ς Février 2017 
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1.2. Le niveau moyen du rez-de-chaussée ne pourra être situé à plus de 0,70 mètre en-dessous ou 

au-dessus du niveau moyen de la voirie*  qui dessert la construction ou du niveau moyen du 

terrain naturel*  ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ* de la construction. 

1.3. Les éléments de faible emprise tels que les paratonnerres, les souches de cheminées, etc., ne 

sont pas compris dans le calcul de la hauteur.  

1.4. Les installations produisant des énergies renouvelables ne sont pas prises en compte dans le 

ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 

limitrophe. 

2. Dispositions générales 

2.1. [ƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƎŀōŀǊƛǘΣ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la conformité du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont 

ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  

2.2. {ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

concourant aux missions du service public. 

1. Dispositions générales 

1.1. L'implantation est mesurée par rapport au nu de la façade*. Les encorbellements, saillies de 

ǘƻƛǘǳǊŜΣ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǇŜǊǊƻƴǎΣ Χ ƴϥŞǘant pas pris en compte dans la limite de 1 mètre de 

dépassement, sous réserve de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des voies.  

1.2. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

bâtiments dont le teǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞŜǎ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎΣ ƭƻǘ ǇŀǊ ƭƻǘΣ ǇŀǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du projet. 

1.3. Toute construction doit respecter les marges de recul et les lignes de constructions portées au 

règlement graphique. Le mur de façade doit être implanté sur cette ligne, mais les retraits 

traités par des décrochements ou des biais sont tolérés, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 

nécessaires par la configuration de la parcelle ou des constructions voisines. 

1.4. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀƴƎƭŜǎ ŘŜ ǊǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴtraîneraient des problèmes de visibilité 

nécessitant un recul. 

1.5. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

sont tolérés dans les marges de recul mais ne doivent pas empiéter sur le domaine public. 

1.6. Sauf dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

et les installations de faible emprise concourant aux missions du service public. 
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2. /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Sauf dispositions graphiques particulières, et en dehors des ouvrages de franchissement qui par nature 

ne sont pas soumis à des reculs, les constructions et installations nouvelles doivent respecter les 

marges de recul inscrites au document graphique. 

3. Travaux de transformation 

[ƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ 

ont pour obƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

1. Dispositions générales 

1.1. L'implantation est mesurée par rapport à la gouttière. 

1.2. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ jouissance, 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞŜǎ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎΣ ƭƻǘ ǇŀǊ ƭƻǘΣ ǇŀǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du projet. 

1.3. Toute construction doit respecter les marges de recul portées au règlement graphique. 

1.4. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

peuvent être autorisés dans les marges de recul. 

1.5. {ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀux limites séparatives 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

installations de faible emprise concourant aux missions du service public. 

2. Travaux de transformation 

Lorsque par son gabarit ou son implantatƛƻƴΣ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ 

ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜs 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

1. Pour les constructions existantes, les travaux d'isolation thermique des façades par l'extérieur 

peuvent être autorisés nonobstant les règles édictées par l'article 8 de la zone concernée. 

2. L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres, sur une même propriété, 

n'est pas réglementée pour les constructions n'excédant pas 20 m² et 3,50 mètres de hauteur 

hors tout. 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

1. Dispositions générales 

1.1. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 

ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜs perspectives monumentales. 

1.2. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎauf en secteur 

de zone Nc, les affouillements et exhaussements de sol dont la superficie est supérieure à 

100m2 et la profondeur ou la hauteur est supérieure à 2 mètres sont interdits. 

1.3. Les mouvements de terre ou remblais de type « taupinière » liés à des rez-de-chaussée 

surélevés sont interdits. 

1.4. Les remblais sont admis à condition de ne pas se placer à plus de 1 mètre du niveau du terrain 

naturel et que la pente de celui-ci ne dépasse pas une pente supérieure à 10% par rapport à la 

pente du terrain naturel. 

     Source : ADEUS 

Source : OTE Ingénierie 

2. Installations techniques 

Toute installation technique (gaines ou coffrets techniques, climatiseur, antenne parabolique, boîte 

ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ Χύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ 

selon une logique de dissimulation qui tienne compte des modénatures et des matériaux constitutifs. 
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1. Dispositions générales 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 

2. Dispositions particulières 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

toitures et aux couvertures. 

La reconstructƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 

1. La cote de plancher du premier niveau des constructions ou extensions doit être fixée à un 

ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ /ƻǘŜ ŘŜǎ tƭǳǎ IŀǳǘŜǎ 9ŀǳȄ ό/tI9ύΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 

sécurité (aussi appelée « revanche ») de 0,30m. 

2. [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ /tI9 ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜ лΣолƳ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ dans les 

secteurs délimités au règlement graphique par la trame « Espaces contribuant aux continuités 

écologiques » sont interdites. 

Aucun aménagement réalisé sur un terrain ne doit faire obstaclŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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 STATIONNEMENT 

1. Dispositions générales 

1.1. Le dimensionnement à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est au 

minimum de 2,50 x 5 mètres, non pris en compte les dégagements. Les obligations 

règlementaires en matière de personnes à mobilité réduite doivent être respectées. 

1.2. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, les aires de stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute 
construction ou installation nouvelle, autorisée par le présent règlement, doivent être assurées 
en-dehors du domaine public affecté à la circulation automobile. Elles doivent être réalisées 
sur le terrain d'assiette du projet ou dans son environnement immédiat. 

2. Destination « Habitation » 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement, lors de la 

construction de logements locatifs*  financés avec un prêt aidé par l'Etat, ainsi que lors de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ 

3. 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ζ /ƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ηΣ ζ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜctif et 

services publics » et « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

nécessaires à leur fonctionnement. 

4. Travaux de transformation 

4.1. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜόǎύ ŜȄƛǎǘŀƴǘόǎύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎǳǊ 
lesquels porte la demande crée de nouveaux besoins de stationnement et aux seuls besoins 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  

4.2. [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛls sont affectés ou 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀncher existante avant le commencement des travaux. 

5. Stationnement des bicyclettes 

Les constructions nouvelles, hors maisons individuelles, devront comporter un local fermé ou au 

minimum un espace couvert, facilement accessible pour le stationnement des bicyclettes. 

Les normes de stationnement automobile ou de bicyclettes définies ci-avant peuvent être réduites si 

les places de stationnement correspondent pour la même opération à des occupations multiples ou 

ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎŀƭŞŜǎ όōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ΦΦΦ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1. Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 

ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des 

constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces 

ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭ ƻǳ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

2. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳn passage aménagé sur fonds 

voisin. 

3. [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

circulation et du déplacement piéton, cycle et des personnes handicapées. 

4. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ 

gestionnaire et prévoir les aménagements nécessaires pour garantir la sécurité des usagers. 

5. Les caractéristiques des accès doivent notamment permettre de satisfaire aux exigences : 

- de sécurité et limiter la gêne aux usagers. 

- de la protection civile. 

- ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘΦ 

6. Tout accès carrossable doit avoir une largeur minimale de 3 mètres. 

7. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛƴƛǎǘǊŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǎǘ 

susceptible de porter atteinte à la sécurité de la circulation, le droit de reconstruction à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

de sécurité des accès. 

1. Eaux potable 

Non réglementé dans les dispositions applicables à toutes les zones. Se reporter au règlement des 

zones. 
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2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

2.1. [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜǊǊŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŞǊƛŜƴǎΣ 
ŘŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

2.2. Des dispositions particulières peuvent être imposées pour une installation harmonieuse des 
armoires techniques extérieures nécessairŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŜǳǊ 
implantation sur trottoir doit respecter les normes permettant le déplacement en fauteuil 
roulant des personnes handicapées. 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

3.1. Toute nouvelle construction, établissement ou installation doit évacuer ses eaux usées par 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 
ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de la réglementation en vigueur. 

3.2. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ 
et égouts pluviaux est interdite. 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Le raccordement des eaux usées non domestiques doit se faire conformément à la règlementation en 

vigueur. 

1. Les dispositifs de gestion des eaux pluviales (avec ou sans admission au réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǎǳǊ 

les espaces communs (voirie, place, parking, voire espaces verts...) que celles des lots, 

parcelles, terrains et constructions... 

2. Les eaux pluviales doivent être recueillies dans un réseau distinct dont les caractéristiques 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

réseau public séparatif, afin de permettre son branchement ultérieur. 

3. Les dispositifs de gestion des eaux pluviales à la parcelle peuvent consister soit en : 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞΦΦΦ 
sous réserve des autorisations éventuelles du gestionnaire du milieu de rejet. 

- [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ sous-sol : uniquement autorisée pour les eaux en provenance des toitures 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ 
susŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇƻƭƭǳŞΦ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol des eaux pluviales est aussi possible 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƛǊŎǳƭŞŜǎΦ 

- Le stockage et le tamponnage dans les citernes, dans les ouvrages bétonnés enterrés, et sur 
les surfaces extérieures.  
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4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 
şǘǊŜ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
5l/s/ha. Les aménagements et dispositifs à réaliser devront être adaptés au terrain et à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 

1. Les raccordements aux réseaux de télécommunication, de télédistribution et numériques 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜǊǊŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŞǊƛŜƴǎΣ ŘŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǇƻǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀine public. 

2. Le réaménagement de voiries existantes ainsi que la réalisation de voies nouvelles, en zone 

ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ desserte numérique des 

constructions, et notamment le déploiement ultérieur du très haut débit. 

 



 

 

 

 

 

 

 

TITRE III : 
DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES URBAINES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Les constructions et installations susceptibles de provoquer des pollutions, nuisances, ou 

ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

2. Les terrains de camping et de stationnement de caravanes. 

3. Les dépôts à ciel ouvert de ferraiƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 

nécessaires à une activité admise dans la zone, aux chantiers, des points de collecte publique 

des déchets, du compostage domestique, du stockage de combustible destiné au chauffage 

des constructions ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Non réglementé 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

1. [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ* de toiture des constructions à destination 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ό9¢ύ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

2. Seul un niveau de combles habitables est autorisé. 

3. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

mesurée*  de constructions existantes non conformes aux prescriptions du présent article, dans 

ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

4. En cas de démolition de bâtiment constituant un élément du tissu urbain traditionnel 

caractéristique de la zone, la reconstruction devra se faire à la même hauteur que le bâtiment 

démoli. 

5. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ 

bâti environnant. 

1. Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, la construction d'un 

bâtiment doit se conformer aux implantations dominantes*  des bâtiments existants ou 

reprendre la même implantation que celle du bâtiment préexistant, en respectant le caractère 

patrimonial de la zone. 

2. S'il y a le long de certaines voies un ordonnancement de fait*  des bâtiments existants qui 

marque le caractère de la rue, le respect d'un tel ordonnancement est imposé pour toute 

construction nouvelle qui s'y insérera. Toutefois, en cas de décrochement entre les bâtiments 

principaux qui l'encadrent, la construction peut être alignée sur l'un ou l'autre des bâtiments, 

soit implantée entre ces deux lignes de construction. 

3. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ŏonstructions et installations*  ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ 

bâtiment existant. 
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1. Les constructions doivent se conformer aux implantations dominantes des bâtiments existants. 

2. Dans le cas de constructions implantées de limites séparatives à limites séparatives, la 

continuité de la façade* principale peut être assurée par un bâtiment annexe, un mur plein ou 

un porche qui recevra le même traitement que le bâtiment principal* . 

3. L'implantation des constructions le long de la limite séparative peut être imposée, lorsque sur 

l'unité foncière voisine il existe un bâtiment avec pignon* en attente. 

4. Un recul équivalent à la saillie de la toiture sur le plan de la façade latérale peut être imposé 

afin de respecter la tradition locale du "Schlupf"* . 

5. Les constructions de second rang*  peuvent s'implanter le long des limites séparatives, si leur 

hauteur hors tout n'excède pas 3,50 mètres, mesuré par rapport au niveau moyen du terrain 

d'assise de la construction, ou lorsque la construction peut être accolée à un pignon existant 

en attente, sans dépassement dans aucun sens*. 

6. Les bords des ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎ 

de toute limite séparative. 

Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus. 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE  

La pente du terrain naturel doit être préservée. 

1. Les teintes vives (dont le blanc) ou agressives en façade des volumes principaux* sont 
interdites. 

2. [ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
comprise entre 45° et 52°.  

3. Des toitures à pentes plus faibles, à pan unique (pente non-réglementée), des toitures plates 
ou des terrasses accessibles sont autorisées pour des volumes de faible emprise*  ou des 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Υ 

- que ces mêmes volumes soient accolés à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩune construction dont la pente des toitures 
est effectivement comprise entre 45° et 52° ; 

et 

- ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ représente moins de 20% de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ 
la construction principale* , à laquelle ils sont annexés. 

4. tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des volumes et des pans de toiture existants, même lorsque les pentes de la 
construction principale ne sont pas conformes au règlement. 

5. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
nécessaires aux énergies renouvelables, les couvertures seront réalisées en matériaux dont la 
coloration et l'aspect rappellent ceux de la terre cuite naturelle. Cette disposition ne s'applique 
pas aux auvents, aux pergolas et aux vérandas. 

6. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 

1. [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

tissu urbain avoisinant. 

2. {ŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

comporter des espaces interstitiels afin de permettre le déplacement de la petite faune. 

3. 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

biodiversité.  

4. Les conifères sont interdits. 
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5. Tableau des caractéristiques des clôtures commune/commune 

Communes Caractéristiques des clôtures en zone UA 

ALBE * Soit maçonnées, soit crépies, soit en moellons de grés 
* Murs de pierre à préserver dans leur configuration d'origine 
* Hauteur : 2m maximum pour les clôtures en limites séparatives 

BASSEMBERG Non réglementé 

BREITENAU * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* En limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut d'une hauteur maximum de 1,20m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

BREITENBACH * Hauteur des murs bahut* de 0,20m maximum par rapport au niveau du terrain naturel, sauf murs de 
soutènement ou de longrine 
* Murs pleins admis 
* Couleurs vives en clôture interdites 

DIEFFENBACH-
AU-VAL 

* Sur rue : Hauteur 2m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut d'une hauteur maximum de 0,60m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

FOUCHY * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut d'une hauteur maximum de 1m, enduit et qui peut être surmonté d'une palissade à 
claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

LALAYE Non réglementé 

MAISONSGOUTTE * Sur rue : de préférence en mur plein avec le même traitement que bâtiment principal 
* Hauteur : 2m maximum sauf pour les murs avec porche conformes à la tradition locale 

NEUBOIS Non réglementé 

NEUVE EGLISE * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut d'une hauteur maximum de 1,20m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

St MARTIN Hauteur : 2m maximum 

St MAURICE * Sur rue : Hauteur (portes et piliers inclus) : 1,50m maximum et 1,20m maximum en cas de mur plein 
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum 

St PIERRE BOIS * Hauteur : 1,50m maximum 
* Rue Principale : doivent être constituées d'éléments ajourés surmontant un muret de 0,50m de haut 
maximum 

STEIGE Non réglementé 

THANVILLE Non réglementé 

TRIEMBACH-AU-
VAL 

Hauteur : 2m maximum 

URBEIS Non réglementé 

VILLE * Sur rue : clôtures à intégrer aux caractéristiques du tissu urbain environnant 
* Hauteur : 2m maximum sauf murs avec porche conforme à la tradition locale 
* Inspiration des modèles traditionnels (murs pleins,... réalisés en maçonnerie crépie traitée en harmonie 
avec les façades ou en moellons, avec 1 chaperon en tuiles ou grès des Vosges) 
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Les murs en pierre (soutènements vernaculaires, murs de clôture) doivent être préservés dans leur 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ȅ 

être pratiqués à condition que les aménagements et adjonctions éventuelles soient réalisés en 

harmonie avec le mur existant (même type de maçonnerie). 

Non réglementé 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Il est exigé pour toute construction nouvelle un minimum de terrain perméable réservé à des 

aménagements paysagers réalisés en pleine terre* . 10% minimum ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

unité foncière devra être perméable. 

2. La réalisation de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre est admise, 

dans un ratio de 2 m2 de toiture réalisés pour 1 m2 d'espace perméable initialement nécessaire 

au regard des dispositions ci-dessus. 

1. Les plantations de conifères sont interdites. 

2. Les plantations existantes doivent être maintenues dans la mesure du possible et être intégrées 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

3. Les aires de stationnement en surface ne peuvent pas être considérées comme surface 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻƳōǊŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

dispositifs ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 STATIONNEMENT 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

1. Sous destination « Logement » : Pour chaque logement créé et par tranche entamée de 60m² 

de surface de plancher, une place de stationnement doit être créée. 

2. En cas d'impossibilité technique de pouvoir aménager le nombre d'emplacements nécessaires 

au stationnement sur le terrain des constructions, le constructeur peut réaliser les places de 

stationnement manquantes sur un autre terrain situé à moins de 300 mètres du premier. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

1. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ w5 офΣ w5 пнп Ŝǘ w5 пнрΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƭƛƳƛǘŞΣ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ sécurité.  

2. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions et installations peuvent 
ƴΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
circulation sera moindre. 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

 



-53- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

Règlement  

Zone UB 

Dossier arrêté  Janvier 2019 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Les constructions et installations susceptibles de provoquer des pollutions, nuisances, ou 

susciter des risques incompatibles avec la vocation résidentielle de la zone. 

2. Les terrains de camping et de stationnement de caravanes. 

3. [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 

nécessaires à une activité admise dans la zone, aux chantiers, des points de collecte publique 

des déchets, du compostage domestique, du stockage de combustible destiné au chauffage 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Non réglementé 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

1. [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ό9¢ύ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

2. Seul un niveau de combles habitables ou un attique* au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

terrasses est autorisé. 

3. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

mesurée de constructions existantes non conformes aux prescriptions du présent article, dans 

ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

4. La hauteur des bâtiments à usage agricole ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳer aux hauteurs du 

bâti environnant. 

1. Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, toute construction ou 

installation doit être édifiée suivant la ligne de construction*  existante. 

2. En cas de décrochement entre les bâtiments principaux qui l'encadrent, la construction peut 

être alignée sur l'un ou l'autre des bâtiments, soit implantée entre ces deux lignes de 

constructions. 

3. Le cas échéant, un recul de 5 mètres maximum par rapport aux voies et emprises publiques est 

à respecter, sauf pour les extensions de construction. 

Croquis illustratif 
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4. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ 

bâtiment existant*  ou situées sur un terrain en pointe ou en triangle ou de forme « non 

conventionnelle », ni aux extensions des constructions ou installations existantes. 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘer sur limites séparatives latérales ou sur 

ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ latérales. 

2. Lorsque la construction ne jouxte pas une limite séparative, la distance comptée 

ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉui en est le plus 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 

être inférieure à 3 mètres (L=H/2, minimum 3 mètres). 

3. Les bords des ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł н mètres 

de toute limite séparative. 

1. Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus. 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ autorisée. 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE  

La pente du terrain naturel doit être préservée. 

Les teintes vives (dont le blanc) ou agressives en façade des volumes principaux sont interdites. 

1. [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

tissu urbain avoisinant. 

2. {ŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

comporter des espaces interstitiels afin de permettre le déplacement de la petite faune. 

3. 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎences locales favorables à la 

biodiversité.  

4. Les conifères sont interdits. 
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5. Tableau des caractéristiques des clôtures commune/commune 

Communes Caractéristiques des clôtures en zone UB 

ALBE * Sur rue : Hauteur 2m maximum avec une partie maçonnée et crépie ou en moellons de grès 
d'une hauteur maximum de 0,80m  
Pourront être surmontées d'une grille métallique ou barrière en bois. 
* Murs de pierre à préserver dans leur configuration d'origine. Les accès nécessaires aux 
constructions et installations pourront y être pratiqués à condition que les aménagements et 
adjonctions éventuelles soient réalisés en harmonie avec le mur existant (même type de 
maçonnerie).   

BASSEMBERG Non réglementé 

BREITENAU * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 1,20m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

BREITENBACH Hauteur : 2m maximum par rapport au niveau du terrain naturel 

DIEFFENBACH-AU-VAL * Sur rue : Hauteur 2m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 0,60m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

FOUCHY * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 1m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

LALAYE Sur rue : Hauteur : 1,50m maximum et les murs-bahut à 0,80m maximum 

MAISONSGOUTTE * Hauteur : 2m maximum 
* Sur les Rues Engelsbach, des Fraises, Otzenbach et de la Grotte : 1,30m maximum avec un 
mur-bahut de 0,50m complété par un dispositif à claire-voie, qui pourra être doublé d'une haie 
vive d'essence locale, sans résineux 
Sur limites séparatives : 2m maximum 

NEUBOIS Non réglementé 

NEUVE EGLISE * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 1,20m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

St MARTIN 2m maximum 

St MAURICE * Sur emprise publique : 1,20 m  max (mur plein, bahut enduit pouvant être surmonté d'une 
palissade à claire-voie, haies vives) 
* Sur limites séparatives : 1,80m (mur plein d'1,20m maximum, grilles ou grillages, haies vives) 

St PIERRE BOIS Non réglementé 

STEIGE Non réglementé 

THANVILLE Non réglementé 

TRIEMBACH-AU-VAL 2m maximum 

URBEIS Non réglementé 

VILLE * 2m maximum  
* Sur emprise publique : à intégrer aux caractéristiques du tissu urbain environnant 
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Les murs en pierre (soutènements vernaculaires, murs de clôture) doivent être préservés dans leur 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ȅ 

être pratiqués à condition que les aménagements et adjonctions éventuelles soient réalisés en 

harmonie avec le mur existant (même type de maçonnerie). 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ posés Řŀƴǎ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

de la toiture, de la manière la plus harmonieuse possible. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Il est exigé pour toute construction nouvelle un minimum de terrain perméable réservé à des 

aménagements paysagers réalisés en pleine terre. 30% minimum de la surface ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

unité foncière devra être perméable.  

2. La réalisation de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre est admise, 

dans un ratio de 2 m2 de toiture réalisés pour 1 m2 d'espace perméable initialement nécessaire 

au regard des dispositions ci-dessus. 

1. Les plantations de conifères sont interdites. 

2. Les plantations existantes doivent être maintenues dans la mesure du possible et être intégrées 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ de construction. 

3. Les aires de stationnement en surface ne peuvent pas être considérées comme surface 

dΩaménagements paysagers réalisés en pleine terre. Au-delà de 4 places, elles doivent toutefois 

être ombragées par des dispositifs végétalisés ou par des arbres ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 STATIONNEMENT 

Sous destination « Logement » : Pour chaque logement créé et par tranche entamée de 60m² de 

surface de plancher, une place de stationnement doit être créée. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ w5 офΣ w5 нмпΣ w5 424 et RD 425, 

peut être limité, voire interdit.  

2. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions et installations peuvent 

ƴΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation sera la moindre. 

3. La longueur des voies nouvelles en impasse ouvertes à la circulation et leur aménagement en 

placette dans leur partie terminale pour faire aisément demi-tour sera en fonction des projets 

de construction. 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. Réseaux ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

3.1. En zone UB, toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit 

şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3.2. 9ƴ ȊƻƴŜ ¦.ŀΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ 

admis dans le respect de la règlementation en vigueur. Les dispositifs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

autonome devront être conçus de manière à pouvoir être branchés sur le réseau lorsque celui-

ci sera réalisé. 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre  II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Les constructions et installations susceptibles de provoquer des pollutions, nuisances, ou 

susciter des risques incompatibles avec la vocation résidentielle de la zone. 

2. Les terrains de camping et de stationnement de caravanes. 

3. [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 

nécessaires à une activité admise dans la zone, aux chantiers, des points de collecte publique 

des déchets, du compostage domestique, du stockage de combustible destiné au chauffage 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Non réglementé 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ* des toitures des constructions 

Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ 

Toute construction ou installation doit être édifiée suivant la ligne de construction existante. 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ 

les maisons jumelées et de limites à limites pour les maisons en bande. 

2. Pour les constructions de second rang : elles peuvent s'implanter le long des limites 

séparatives, si leur hauteur hors tout n'excède pas 3,50 mètres, mesuré par rapport au niveau 

moyen du terrain d'assise de la construction. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

1. [ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

similaire à la pente de toiture des constructions adjacentes. 

2. Des toitures à pentes plus faibles, à pan unique (pente non-réglementée), des toitures plates 

ou des terrasses accessibles sont autorisées pour des volumes de faible emprise* ou des 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Υ 

- ǉǳŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Ře la construction principale, 

et 

- ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ 
la construction principale, à laquelle ils sont annexés. 

1. Le long des voies et emprises publiques, les caractéristiques des clôtures seront similaires à 

celles environnantes. 

2. Les clôtures le long des limites séparatives doivent comporter des espaces interstitiels afin de 

permettre le déplacement de la petite faune. 

3. 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŦŀǾƻrables à la 

biodiversité. Les conifères sont interdits. 
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1. Le rehaussement des constructions est interdit. 

2. Les volumes de toiture sont à conserver ou à restituer, y compris les éléments spécifiques de 

type demi-croupe*, coyau*Σ Χ  

3. Les fenêtres de toit*  et les lucarnes sont autorisées. 

4. Les tuiles plates en écailles sont obligatoires sur les pans de toiture de la construction 

principale. 

5. Les agrandissements de baies sur les façades principales sur rue sont interdits. 

6. [Ŝǎ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀƛŜǎ όŜƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ōǊƛǉǳŜΣΧύ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘΣ ces éléments ne doivent pas être en retrait du nu de 

ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ [Ŝ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘΦ 

7. En cas de ravalement, le pan de bois en façade doit rester apparent. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ posés Řŀƴǎ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

de la toiture, de la manière la plus harmonieuse possible. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

Les plantations de conifères sont interdites. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

 

 

 STATIONNEMENT 

Sous destination « Logement » : Pour chaque logement créé et par tranche entamée de 60 m² de 

surface de plancher, une place de stationnement doit être créée. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  
titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Les constructions et installations non autorisées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 UE. 

2. Le changement de destinations des constructions et installations admises dans la zone. 

1. Les constructions et instaƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩ « 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et de services publics ». 

2. Les bureaux, locaux de vente ou services, à condition d'être directement liés et annexés à 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭanté dans la zone. 

3. Les constructions et installations, à condition de correspondre aux sous-destinations : 

- de « Restauration », 

- ŘΩ « Hébergement hôtelier et touristique »  

4. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇations et 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

5. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

à condition de ne pas exposer les biens et les personnes supplémentaires à un risque naturel 

ou technologique, ni augmenter les nuisances résultant de leur fonctionnement. 

6. Les aires de jeux, de sports et de loisirs. 

7. Les terrains de camping et de caravanage aménagés, les habitations légères de loisirs et parc 

de loisirs. 

8. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

la zone. 



-70- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

Règlement  

Zone UE 

Dossier arrêté  Janvier 2019 

9. [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ƻǳ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

paysager*  Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ōŃǘƛΦ 

10. Les logements de fonction et de gardiennage à condition :  

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
liée et ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone, 

- ǉǳϥƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩƛƴǘerdisent, 

-  que sa surface de plancher n'excède pas 120 m². 

Non réglementé. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus, sauf si des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

1. Les façades des constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ  

2. Les façades de teintes vives ou très claires sont interdites. 

1. La hauteur des clôtures autour des constructions est de 2 mètres maximum. 

2. Les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƭŀǊƎŜ ƳŀƛƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux dans le milieu environnant. 

Non réglementé. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux dans le milieu environnant. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Les surfaces libres de toute construction doivent être aménagées en espaces verts perméables 

et ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ. 20% minimum de la surface ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ devra être perméable. 

2. La réalisation de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre est admise, 

dans un ratio de 2 m2 de toiture réalisés pour 1 m2 d'espace perméable. 

1. Les aires de jeux et de loisirs doivent être prévoir des espaces verts perméables et plantées 

ŘΩŀǊōǊŜǎ. 

2. Les aires de stationnement en surface ne peuvent pas considérées comme surface 

dΩaménagements paysagers réalisés en pleine terre. Au-delà de 4 places, elles doivent toutefois 

être ombragées par des dispositifs ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

3. Les plantations mono-espèces sont interdites. 

4. Les plantations existantes doivent être maintenues dans la mesure du possible et être intégrées 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales issues du domaine public et du domaine privé 

sont obligatoires, quelle que soit la surface à urbaniser. 
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 STATIONNEMENT 

1. Sous destinations « Restauration » et « Hébergement hôtelier et touristique » :  

Pour chaque tranche entamée de 80 m² de surface de plancher, une place de stationnement doit être 

créé. 

2. Sous destination « Logement-hébergement » :  

Deux places de stationnement doivent être créées par logement de fonction ou de gardiennage. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les lignes et branchements doivent être enterrés. 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

3.1. Toute construction ou installation qui le nécessite doit être raccordée au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3.2. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de la règlementation en vigueur. Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être conçus de manière à pouvoir être branchés sur le réseau lorsque celui-ci sera réalisé. 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UJ 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  
titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Les constructions et installations non ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 UJ. 

2. Le changement de destination des constructions et installations existantes. 

3. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ existantes, sauf les abris de jardin. 

4. La reconstruction des bâtiments sinistrés ou démolis, sauf les abris de jardin. 

5. Les piscines enterrées. 

1. Un seul abri de jardin par unité foncière est autorisé à condition de ne pas dépasser 40m2 au 

sol. 

2. La réhabilitation*  ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Non réglementé. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
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 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Les abris de jardin ne doivent pas dépasser 40m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Les abris de jardin ne doivent pas dépasser la hauteur de 3,50 mètres hors tout. 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ 

1. La hauteur des clôtures est de 1,50 mètre maximum. 

2. {ŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ les clôtures doivent 

comporter des espaces interstitiels afin de permettre le déplacement de la petite faune. 

3. [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƭŀǊƎŜ ƳŀƛƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Les murs en pierre (soutènements vernaculaires, murs de clôture) doivent être préservés dans leur 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊigine. Toutefois, les accès nécessaires aux constructions et installations pourront y 

être pratiqués à condition que les aménagements et adjonctions éventuelles soient réalisés en 

harmonie avec le mur existant (même type de maçonnerie). 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Non réglementé. 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

Non réglementé 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 STATIONNEMENT 

Non réglementé 

Non réglementé 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Non réglementé 

1. Eaux potable 

Non réglementé 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Non réglementé 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

Non réglementé 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Non réglementé 

100% de la surface non affectée à la construction doit rester perméable aux eaux pluviales. 

Non réglementé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!CTIVITE 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 UX. 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩ « Autres activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire » (sous-destinations « Industrie » et « Bureau »). 

2. Les constructions et insǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ Commerce et activité de 

service » (sous-destinations « Artisanat et commerce de détail », « Restauration », « Commerce 

de gros »,  « ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ » et « Hébergement 

hôtelier et touristique »). 

3. Les bureaux et locaux de vente, à condition d'être directement liés et annexés à l'établissement 

ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ bŜǳǾŜ 

Eglise/Triembach-au-Val/Villé où les constructions et installations à vocation commerciale sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ au total 1500m2 de surface de plancher par 

unité foncière. 

4. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux occupations et 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

5. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

vie et à la commodité des usagers de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł 

caractère social). 

6. Les aménagements, les transformations et l'extension des constructions et installations des 

activités existantes, à condition de ne pas accroître le risque et les nuisances résultant de leur 

fonctionnement. 

7. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

la zone. 
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8. Le stockage et les dépôts de matériaux à condition : 

- d'être liés à une activité existante,  

- ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛère, 

- de ne pas engendrer des risques de nuisances ou de pollution. 

9. Un seul logement de fonction et de gardiennage par entreprise à condition :  

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
liée et indispensable à une activité implantée dans la zone, 

- qu'il soit intégré au volume du bâtiment d'activités, sauf si des mesures de sécurité 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘΣ 

-  que sa surface de plancher n'excède pas 150 m². 

10. Les travaux de réfection et d'adaptations des logements, à l'intérieur des volumes existants, à 

condition de ne pas exposer les biens et les personnes supplémentaires à un risque naturel ou 

technologique. 

Non réglementé. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

La hauteur maximale des toitures des constructions est limitée à 15 mètres hors tout (HT). 

Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, les constructions et installations 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜnt* des voies et places existantes, 

à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation publique. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 

1. Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus sauf si des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

1. Les façades des constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴant.  

2. Les façades de teintes vives ou très claires sont interdites. 

1. La hauteur des clôtures est de 2 mètres maximum. 

2. Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune et être favorables à la biodiversité. 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 

Non réglementé. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux dans le milieu environnant. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les espaces non bâtis ou non affectés au stationnement doivent être aménagés en espaces verts. 

Non réglementé. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales issues du domaine public et du domaine privé 

sont obligatoires, quelle que soit la surface à urbaniser. 

 

 

 STATIONNEMENT 

1. Sous destinations « Restauration » et « Hébergement hôtelier et touristique » :  

Pour chaque tranche entamée de 80 m² de surface de plancher, une place de stationnement doit être 

créé. 

2. Sous destination « Logement-hébergement » :  

Deux places de stationnement doivent être créées par logement de fonction ou de gardiennage. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩaccès sur les RD424 et RD425 est limité à un. Sauf à Saint Maurice où tout nouvel 

accès sur la RD424 est interdit. 

2. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦· Ł ¢ǊƛŜƳōŀŎƘ au Val, devra se faire depuis la RD897, au Sud 

Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎŀǊrefour giratoire. 

3. 5ŀƴǎ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ bŜǳǾŜ 9ƎƭƛǎŜκ¢ǊƛŜƳōŀŎƘ au Val/Villé, le nombre 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŘŜǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

100m. Un accès supplémentaire pourra être autorisé pour chaque tranche de façade 

supplémentaire de 100m. 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀu potable doit être raccordée au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les lignes et branchements doivent être enterrés. 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 



 

 

 

 

 

 

 

TITRE IV : 
DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES A URBANISER 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. Les constructions et installations susceptibles de provoquer des pollutions, nuisances, ou 

susciter des risques incompatibles avec la vocation résidentielle. 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩ « Exploitation agricole et forestière » et 

ŘΩ « Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires » (sous-destinations « Industrie » et 

« Entrepôt »). 

3. Les terrains de camping et de stationnement de caravanes. 

4. [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 

nécessaires à une activité admise dans la zone, aux chantiers, des points de collecte publique 

des déchets, du compostage domestique, du stockage de combustible destiné au chauffage 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

1. Les aménagements, ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ* et sous réserve : 

- ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻn ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ tenant pour les zones dont 
la surface est inférieure ou égale à 50 ares ; ou couvre une surface minimale de 30 ares pour 
les zones dont la surface est supérieure à 50 ares, 

- de ne pas provoquer la formation de terrains enclavés ou de délaissés inconstructibles, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾec les principes édités par les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

2. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ne pas exposer les biens et les personnes supplémentaires à un risque naturel ou 

technologique. 
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3. [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ƻǳ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

paysager à même de valƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ 

4. [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 

constructions ou installations préalablement autorisées ou dans le cas de fouilles 

archéologiques ou de restauration du milieu naturel. 

1. Les constructions et installations à destination de « Commerce et activités de service » sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƎşƴŜǎ 

ou nuisances incompatƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

2. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

1. La hauteur maximale des constructions destinées à ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ devra être similaire à celle des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀŘƧŀŎŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ : 

- т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ǇǊincipal de toiture ou 9 mètres Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

- 12 mètres ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ мн ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘƛǉǳŜΦ 

2. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

constructions existantes non conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure 

ƻǴ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ aggravation de la situation existante. 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Les bords ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŜ 

séparative. 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

1. La pente du terrain naturel doit être préservée. 

2. Les terrasses sur remblais sont interdites. 

Les teintes vives (dont le blanc) ou agressives en façade des volumes principaux sont interdites. 

1. [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

tissu urbain avoisinant. 

2. Les clôtures doivent comporter des espaces interstitiels afin de permettre le déplacement de 

la petite faune. 

3. 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

biodiversité.  

4. Les conifères sont interdits. 
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5. Tableau des caractéristiques des clôtures commune/commune 

Communes Caractéristiques des clôtures en zone IAU 

ALBE * Sur rue : Hauteur 2m maximum avec une partie maçonnée et crépie ou en moellons de grès 
d'une hauteur maximum de 0,80m  
Pourront être surmontées d'une grille métallique ou barrière en bois. 
* Murs de pierre à préserver dans leur configuration d'origine. Les accès nécessaires aux 
constructions et installations pourront y être pratiqués à condition que les aménagements et 
adjonctions éventuelles soient réalisés en harmonie avec le mur existant (même type de 
maçonnerie).   

BASSEMBERG Non réglementé 

BREITENAU * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 1,20m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

BREITENBACH Hauteur : 2m maximum par rapport au niveau du terrain naturel 

DIEFFENBACH-AU-VAL * Sur rue : Hauteur 2m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 0,60m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

FOUCHY * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 1m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

LALAYE Sur rue : Hauteur : 1,50m maximum et les murs-bahut à 0,80m maximum 

MAISONSGOUTTE * Hauteur : 2m maximum 
* Sur limites séparatives : 2m maximum 

NEUBOIS Non réglementé 

NEUVE EGLISE * Sur rue : Hauteur 1,80m maximum  
* Sur limites séparatives : Hauteur 2m maximum  
* Constituées : 
- soit d'un mur bahut* d'une hauteur maximum de 1,20m, enduit et qui peut être surmonté d'une 
palissade à claire-voie 
- soit de haies vives 
- soit de grilles et grillages 

St MARTIN 2m maximum 

St MAURICE * Sur emprise publique : 1,20 m  max (mur plein, bahut enduit pouvant être surmonté d'une 
palissade à claire-voie, haies vives) 
* Sur limites séparatives : 1,80m (mur plein d'1,20m maximum, grilles ou grillages, haies vives) 

St PIERRE BOIS Non réglementé 

STEIGE Non réglementé 

THANVILLE Non réglementé 

TRIEMBACH-AU-VAL 2m maximum 

URBEIS Non réglementé 

VILLE * 2m maximum  
* Sur emprise publique : à intégrer aux caractéristiques du tissu urbain environnant 
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[Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ όǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜǎΣ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛres aux constructions et installations pourront y 

être pratiqués à condition que les aménagements et adjonctions éventuelles soient réalisés en 

harmonie avec le mur existant (même type de maçonnerie). 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

de la toiture, de la manière la plus harmonieuse possible. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

  



-97- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

Règlement  

 Zone IAU  

Dossier arrêté  Janvier 2019 

 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Il est exigé pour toute construction nouvelle un minimum de terrain perméable réservé à des 

aménagements paysagers réalisés en pleine terre. 30% minimum de la ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

unité foncière devra être perméable. 

2. La réalisation de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre est admise, 

dans un ratio de 2 m2 de toiture réalisés pour 1 m2 d'espace perméable initialement nécessaire 

Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

1. Chaque parcelle doit être plantée ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŦǊǳƛǘƛŜǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

2. {ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation, les aires de stationnement en surface ne peuvent pas être considérées comme 

surface dΩaménagements paysagers réalisés en pleine terre. Elles doivent toutefois être 

ƻƳōǊŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ 

au minimum pour quatre places de parking. 

3. Les plantations mono-espèces sont interdites. 

4. Les plantations existantes doivent être maintenues dans la mesure du possible et être intégrées 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 STATIONNEMENT 

Sous destination « Logement » :  

Pour chaque logement créé et par tranche entamée de 60 m² de surface de plancher, une place de 

stationnement doit être créée. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les lignes et branchements doivent être enterrés. 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

3.1. Toute construction ou installation qui le nécessite doit être raccordée au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3.2. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ 
 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 
« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAUe 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 IAUe. 

2. Le changement de destinations des constructions et installations admises dans la zone. 

1. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ : 

- ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ 
la surface est inférieure ou égale à 50 ares ; ou couvre une surface minimale de 30 ares pour 
les zones dont la surface est supérieure à 50 ares, 

- de ne pas provoquer la formation de terrains enclavés ou de délaissés inconstructibles, 

- ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

2. Les constructions et installations à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩζ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif et de 

services publics». 

3. Les bureaux, locaux de vente ou services, à condition d'être directement liés et annexés à 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

4. Les constructions et installations, à condition de correspondre aux sous-destinations : 

- de « Restauration », 

- ŘΩ « Hébergement hôtelier et touristique »  
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5. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

utilisations admiseǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

6. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

à condition de ne pas exposer les biens et les personnes supplémentaires à un risque naturel 

ou technologique, ni augmenter les nuisances résultant de leur fonctionnement. 

7. Les aires de jeux, de sports et de loisirs. 

8. Les terrains de camping et de caravanage aménagés, les habitations légères de loisirs et parc 

de loisirs. 

9. Les aires de stationnŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

la zone. 

10. [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ƻǳ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀgement 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ōŃǘƛΦ 

11. Les logements de fonction et de gardiennage à condition :  

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ƭƛŞŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone, 

- ǉǳϥƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘΣ 

-  que sa surface de plancher n'excède pas 120 m². 

Non réglementé 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus, sauf si des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

1. [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ  

2. Les façades de teintes vives ou très claires sont interdites. 

1. La hauteur des clôtures autour des constructions est de 2 mètres maximum. 

2. Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune et être favorable à la biodiversité. 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 

Non réglementé. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux dans le milieu environnant. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ».  
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Les surfaces libres de toute construction doivent être aménagées en espaces verts perméables 

Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ. 20% minimum de la surface ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ devra être perméable. 

2. La réalisation de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre est admise, 

dans un ratio de 2 m2 de toiture réalisés pour 1 m2 d'espace perméable. 

1. Les aires de jeux et de loisirs doivent être prévoir des espaces verts perméables et plantées 

ŘΩŀǊōǊŜǎ. 

2. Les aires de stationnement en surface ne peuvent pas être considérées comme surface 

dΩaménagements paysagers réalisés en pleine terre. Elles doivent toutefois être ombragées par 

des dispositifs végétalisés ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3. Les plantations mono-espèces sont interdites. 

4. Les plantations existantes doivent être maintenues dans la mesure du possible et être intégrées 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou de construction. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales issues du domaine public et du domaine privé 

sont obligatoires, quelle que soit la surface à urbaniser. 
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 STATIONNEMENT 

1. Sous destinations « Restauration » et « Hébergement hôtelier et touristique » :  

Pour chaque tranche entamée de 80 m² de surface de plancher, une place de stationnement doit être 

créé. 

2. Sous destination « Logement » :  

Deux places de stationnement doivent être créées par logement de fonction ou de gardiennage. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable doit être raccordée au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les lignes et branchements doivent être enterrés. 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

3.1. Toute construction ou installation qui le nécessite doit être raccordée au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3.2. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ 
 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAUX 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 IAUX. 

1. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ : 

- de ne pas provoquer la formation de terrains enclavés ou de délaissés inconstructibles. 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜȄƛƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-ci peut néanmoins être urbanisé à 
condition de couvrir intégralement les terrains restants. 

- ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩ « Autres activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire » (sous-destinations « Industrie » et « Bureau »). 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ Commerce et activité de 

service » (sous-destinations « Artisanat et commerce de détail », « Restauration », « Commerce 

de gros », « ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ » et « Hébergement 

hôtelier et touristique »). 

4. Les bureaux et locaux de vente, à condition d'être directement liés et annexés à l'établissement 

d'activités implanté dans la zone. 

5. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

6. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭύΦ 
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7. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ nécessaires aux activités autorisées dans 

la zone. 

8. Le stockage et les dépôts de matériaux à condition : 

- d'être liés à une activité existante,  

- ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

- de ne pas engendrer des risques de nuisances ou de pollution. 

9. Un seul logement de fonction et de gardiennage par entreprise à condition :  

- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
liée et indispensable à une activité implantée dans la zone, 

- qu'il soit intégré au volume du bâtiment d'activités, sauf si des mesures de sécurité 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘΣ 

- que sa surface de plancher n'excède pas 150 m². 

Non réglementé. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé 

La hauteur maximale des toitures des constructions est limitée à 15 mètres hors tout (HT). 

Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, les constructions et installations 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ existantes, 

à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation publique. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Une distance d'au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus sauf si des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜxigent. 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

1. Les façades des constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ  

2. Les façades de teintes vives ou très claires sont interdites. 

1. La hauteur des clôtures est de 2 mètres maximum. 

2. Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune et être favorables à la biodiversité. 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘégrer au mieux dans le milieu 

environnant. 

Non réglementé. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux dans le milieu environnant. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ».  
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les espaces non bâtis ou non affecté au stationnement doivent être aménagés en espaces verts. 

Les aires de stationnement en surface ne peuvent pas être considérées comme surface 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ƻƳōǊŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

dispositifs végétalisés ou par un arbre ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales issues du domaine public et du domaine privé 

sont obligatoires, quelle que soit la surface à urbaniser. 

 

 STATIONNEMENT 

1. Sous destinations « Restauration » et « Hébergement hôtelier et touristique » :  

Pour chaque tranche entamée de 80 m² de surface de plancher, une place de stationnement doit être 

créé. 

2. Sous destination « Logement » :  

Deux places de stationnement doivent être créées par logement de fonction ou de gardiennage. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

1. Eaux potable 

Toute construction ou installation qui requiŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les lignes et branchements doivent être enterrés. 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IIAU 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

"Dispositions applicables à toutes les zones". 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
volumes existants et à condition de ne pas exposer des biens et des personnes supplémentaires à un 
risque technologique ou naturel, ou des nuisances. 

 

SECTION II A  SECTION III :  

Les constructions, aménagement et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 
"Dispositions applicables à toutes les zones". 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IIAUE 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IIAUX 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 
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TITRE V : 
DISPOSITIONS APPLICABLES 

A LA ZONE AGRICOLE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 A. 

2. Le changement de destination des constructions et installations existantes. 

3. Dans les secteurs repérés au règlement graphique par la trame « Secteur AOC », les abris à 

animaux sont interdits. 

1. Dans toute la zone A : 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ les transformations ou la réfection des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
effectués dans les volumes existants et à condition de ne pas exposer des biens et des 
personnes supplémentaires à un risque technologique ou naturel, ou des nuisances. 

- Les extensions mesurées*  des bâtiments existants. 

- Un seul abri de jardin sur la même unité foncière à condition de ne pas excéder une emprise 
ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ пл ƳчΣ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩşǘre situé à moins de 20 mètres de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ avec une bonne intégration paysagère.  

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
la zone. 

2. Dans le secteur de zone Ac : 

- Les constructions et installations liées et nécessaires aux exploitations agricoles ou aux 
exploitations forestières. 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
environnant. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩentretien du matériel agricole à destination des CUMA. 



-124- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
Règlement  

 Zone A   

Dossier arrêté  Janvier 2019 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

¶ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ lieux 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

¶ que le nombre de logements soit limƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎƻƴ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

¶ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Řƻƴǘ 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜΦ 

- Les constructions et installations nécessaires aux activités touristiques ayant pour support 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƎƞǘŜǎΣ ŦŜǊƳŜ-
ŀǳōŜǊƎŜΣ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ Χύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊicoles 
existants. 

- [Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎΣ ǎƛ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 
220m2. 

3. Dans le secteur de zone Ae : 

- Les constructions et installations qui sont liées et nécessaires aux activités équestres. 

- Les logements de fonction ou de gardiennage à condition que la présence sur place soit 
indispensable au fonctionnement du centre équestre. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
personnes exerçant des activités équestres. 

4. Dans le secteur de zone As :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

les installations temporaires et démontables de type chapiteaux. 

5. Dans le secteur de zone At1 :  

Les constructions à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ 

fonctionnement du site « Espace Nature » d'une surface de plancher inférieure ou égale à 100 m². 

6. Dans le secteur de zone At2 :  

- Les constructions à destination d'hébergement hôtelier et leurs annexes, sous réserve d'être 
liées et nécessaire à la mise en valeur du site « Espace Nature » d'une superficie de plancher 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł срл Ƴч ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ǘн όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎύ Τ 

- Les constructions à destination d'habitat, sous réserve d'être destinées au logement de 
fonction nécessaire à l'exploitation du site "Espace Nature".  

- Les travaux ou installations nécessaires aux études, recherches, démonstration au public, liés 
Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊe en cause la vocation et la richesse écologique du 
site. 

7. Dans les secteurs de zone At1 et At2 : 

Un seul logement de fonction pour l'ensemble du secteur de zone At. 

Non réglementé. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Les abris de jardin ne doivent pas dépasser 40m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

1. Dans toute la zone A : 

- La hauteur ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ 
hors tout, sauf si des impératifs techniques ou architecturaux ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
dépassée.  

- [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀtion, y compris les gîtes, est fixée à 7 
ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ мн ƳŝǘǊŜǎ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘΦ 

- La hauteur des extensions mesurées ne devra pas dépasser celle des bâtiments existants.  

- Les abris de jardin ne doivent pas dépasser la hauteur de 3,50 mètres hors tout. 

2. Dans les secteurs de zone At1 et At2 : 

- La ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

- La hauteur maximale des constructions par rapport au terrain naturel avant travaux éventuels 
ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ du sol nécessaires à la réalisation du projet est fixée à 9 
mètres. 

1. Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, les constructions et 

installations doivent être ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

places existantes, à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation publique. 

2. Sauf dispositions graphiques particulières, les constructions et installations nouvelles doivent 

respecter uƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

et de 2 mètres par rapport aux sentiers* . 

  



-126- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
Règlement  

 Zone A   

Dossier arrêté  Janvier 2019 

3. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- aux aménagements, transformations ou extensions des constructions existantes non 
conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure où il n'en résultera pas une 
aggravation de la situation existante, telle que définie aux dispositions générales. 

- aux constructions et installations de faible emprise nécessaires à l'exploitation des réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мΣрл ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
l'alignement. 

- aux constructions principales implantées sur des terrains situés en retrait des voies qui n'y ont 
qu'un accès, qui respecteront les dispositions de l'article 7-A. 

1. Lorsque la construction ne jouxte pas une limite séparative, la distance comptée 

ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳs 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 

être inférieure à 3 mètres (L=H/2, minimum 3 mètres). 

2. ¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

3. Ces dispositions ne sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- aux aménagements, transformations ou extensions des constructions existantes non 
conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure où il n'en résultera pas une 
aggravation de la situation existante, telle que définie aux dispositions générales. 

- aux constructions et installations de faible emprise nécessaires à l'exploitation des réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мΣрл ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
l'alignement. 

1. La distance comptée horizontalement du point le plus haut de deux bâtiments non contigus 

sur une même propriété doit être au moins égale à 4 mètres.  

2. Une distance de sécurité peut être imposée si ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

1. Les façades des constructions 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

- Les faœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ 

2. Les toitures des constructions 

- [ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ олϲ 
maximum. Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées si elles permettent des 
éqǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ŘŜǳȄ ǇŀƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 
entre 40 et 52°. Si un pan de la toiture principale recouvre des extensions hors du volume 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ 
constructions traditionnelles. 

- Les matériaux de toitures autorisés sont ceux qui présentent la coloration de la terre cuite 
traditionnelle, sauf les toitures végétalisées. 

1. La hauteur des clôtures autour des constructions est de 2 mètres maximum en secteurs de 

zone Ac, Ae, As et At. 

2. Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune et être favorables à la biodiversité. 

1. Les constructions et installations doivent présenter un aspect compatible avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ [ŜǳǊ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳx 

à la morphologie et aux caractéristiques paysagères du terrain.  
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2. Les murs en pierre (soutènements vernaculaires, murs de clôture) doivent être préservés dans 

ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations peuvent y être pratiqués à condition que les aménagements et adjonctions soient 

réalisés en harmonie avec le mur existant. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux dans le milieu environnant. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 
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 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées ou 

aménagées. 

1. La construction des bâtiments devra ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎΦ  

2. Dans les secteurs de zone At1 et At2, tous les arbres fruitiers abattus doivent être compensés 

ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǊōǊŜΦ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales issues du domaine public et du domaine privé 

sont obligatoires, quelle que soit la surface à urbaniser. 

 

 

 STATIONNEMENT 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ w5 Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴΦ {ŀǳŦ Ł aŀƛǎƻƴǎƎƻǳǘǘŜ ƻǴ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ 

RD424 est interdit. 

2. Les accès sur les chemins, pistes cyclables ou sentiers touristiques sont interdits. 

1. Eaux potable 

Toute ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ : 

- soit par ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

- soit par captage, forage ou puits particuliers, conformément aux prescriptions de la 
règlementation en vigueur. 

Des prescriptions particulières peuvent être imposées pour assurer la sécurité incendie. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜrdite dans le périmètre de protection 

ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 



 

 

 

 

 

 

TITRE VI : 
DISPOSITIONS APPLICABLES 

A LA ZONE NATURELLE ET FORESTIERE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

Les constructions, aménagements  et installations  doivent  respecter  les conditions  prévues au  

titre II : "Dispositions applicables à toutes les zones". 

 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 N. 

1. Dans toute la zone N : 

- Les coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
effectués dans les volumes existants et à condition de ne pas exposer des biens et des 
personnes supplémentaires à un risque technologique ou naturel, ou des nuisances. 

- Les extensions attenantes aux ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existants dans la limite de 200m2 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ όƳŀƛǎƻƴ ƛƴitiale + extension) par unité foncière. 

- Un seul abri de jardin sur la même unité foncière à condition de ne pas excéder une emprise 
ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ пл ƳчΣ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ avec une bonne intégration paysagère.  

- Les aires dŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
la zone. 

- Les abris pour promeneurs. 

- Les abris de chasse. 

2. Dans le secteur de zone Na : 

Les constructions et installations qui sont liées et nécessaires aux activités de ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘΩ!ƭōŞΦ 
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3. Dans le secteur de zone Nc : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
réaménagement écologique ultérieur. 

- Les travaux et aménagements nécessaires à la remise en état des lieux après exploitation. 

4. Dans le secteur de zone Nht1 :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

5. Dans le secteur de zone Nht2 : 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŀƭƭŜ όȅƻǳǊǘŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les installations qui y sont liées. 

6. Dans le secteur de zone Nl :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩ « 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴtérêt 
collectif et de services publics ». 

- Les constructions et installations, à condition de correspondre aux sous-destinations de 
« Restauration η Ŝǘ ŘΩ « Hébergement hôtelier et touristique ».  

- Les bureaux, locaux de vente ou services, à condition d'être directement liés et annexés à 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

- Les constructions et installations nécessaires ou liées aux activités de sports et de loisirs, y 
compris pour le camping et les installations sanitaires qui y sont liées. 

- Les aires de jeux non motorisées. 

7. Dans le secteur de zone Ns :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜs dans la sous destination 

« Logement ». 

Non réglementé. 
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 CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

 VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1. Dans toute la zone N : 

Les abris de jardin ne doivent pas dépasser 40m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

2. Dans le secteur de zone Ns :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i. 

3. Dans le secteur de zone Nht1 :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎéder 100 m2. 

4. Dans le secteur de zone Nht2 :  

L'emprise au sol cumulée des constructions nouvelles à usage d'hébergement touristique est limitée à 

300 m² par unité foncière, y compris les installations techniques (sanitaires). 

5. Dans le secteur de zone Nl1 :  

L'emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 200m². 

6. Dans le secteur de zone Nl2 :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

1. Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique pour certains secteurs de 

zone N, la hauteur maximale des toitures des constructions est limitée à 12 mètres hors tout 

(HT).  

2. La hauteur des extensions mesurées ne devra pas dépasser celle des bâtiments existants.  

3. En cas de sinistre ou démolition de bâtiment, la reconstruction devra se faire à la même 

hauteur que le bâtiment démoli. 

4. Les abris de jardin ne doivent pas dépasser la hauteur de 3,50 mètres hors tout. 

5. La hauteur des installations techniques du Parc Aventure classé en secteur de zone Nl (tour de 

ǎŀǳǘΣ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ǘȅǊƻƭƛŜƴƴŜΣ Χύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 



-136- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
Règlement  

 Zone N   

Dossier arrêté  Janvier 2019 

1. Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, les constructions et 

instaƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

places existantes, à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation publique. 

2. Sauf dispositions graphiques particulières, les constructions et installations nouvelles doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

et de 2 mètres par rapport aux sentiers. 

3. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- aux aménagements, transformations ou extensions des constructions existantes non 
conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure où il n'en résultera pas une 
aggravation de la situation existante, telle que définie aux dispositions générales. 

- aux constructions et installations de faible emprise nécessaires à l'exploitation des réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мΣрл ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
l'alignement. 

- aux constructions principales implantées sur des terrains situés en retrait des voies qui n'y ont 
qu'un accès, qui respecteront les dispositions de l'article 7 N. 

1. A moins que les constructions ou installations ne jouxtent la limite parcellaire, la distance 

ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ installation au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 m. 

2. ¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

3. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

- aux aménagements, transformations ou extensions des constructions existantes non 
conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure où il n'en résultera pas une 
aggravation de la situation existante, telle que définie aux dispositions générales. 

- aux constructions et installations de faible emprise nécessaires à l'exploitation des réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мΣрл ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
l'alignement. 

1. La distance comptée horizontalement du point le plus haut de deux bâtiments non contigus 

sur une même propriété doit être au moins égale à 4 mètres.  

2. ¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 
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 QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

1. Les façades des constructions 

Les matériaux de surfaces extérieures des bâtiments à implanter devront être traités de manière à 

ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭeur environnement. 

2. Les toitures des constructions  

2.1. Dans toute la zone N, sauf en secteur de zone Nht2 :  

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ŘŜǳȄ ǇŀƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 
entre 40 et 52°. Si un pan de la toiture principale recouvre des extensions hors du volume 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ 
constructions traditionnelles. 

- Les matériaux de toitures autorisés sont ceux qui présentent la coloration de la terre cuite 
traditionnelle, sauf pour les toitures végétalisées. 

2.2. En secteur de zone Nht2 :  

- Les toitures devront être conçues de façon à reprendre l'esprit des formes des yourtes (toiture 
à pan concave ou à un seul pan par exemple). 

- Les façades des constructions annexes (sanitaires) devront être traitées en matériaux 
rappelant celles des yourtes ou en matériaux rappelant l'aspect bois ou l'aspect "pierres". 

- Les constructions annexes aux yourtes devront être recouvertes d'une toiture végétalisée. 
Lorsqu'elles sont corrélées à au moins deux yourtes, les constructions annexes (sanitaires) 
devront être contiguës. 

- Le traitement des yourtes et de leurs annexes devra être harmonieux sur l'ensemble du site. 

La hauteur des clôtures autour des constructions est de 2 mètres maximum. 
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1. Les constructions et installations doivent présenter un aspect compatible avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ [ŜǳǊ 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

à la morphologie et aux caractéristiques paysagères du terrain.  

2. Les murs en pierre (soutènements vernaculaires, murs de clôture) doivent être préservés dans 

ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations peuvent y être pratiqués à condition que les aménagements et adjonctions soient 

réalisés en harmonie avec le mur existant. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

mieux dans le milieu environnant. 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

  



-139- 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
Règlement  

 Zone N   

Dossier arrêté  Janvier 2019 

 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 
BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées ou 

aménagées. 

Non réglementé 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales issues du domaine public et du domaine privé 

sont obligatoires, quelle que soit la surface à urbaniser. 

 

 

 STATIONNEMENT 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 
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 EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ w5 Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴΦ  

2. Les accès sur les chemins, pistes cyclables ou sentiers touristiques sont interdits. 

1. Eaux potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝn eau potable doit être raccordée : 

- sƻƛǘ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

- soit par captage, forage ou puits particuliers, conformément aux prescriptions de la 
règlementation en vigueur. 

Des prescriptions particulières peuvent être imposées pour assurer la sécurité incendie. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2. wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

3. Assainissement ς eaux usées domestiques 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

4. Assainissement ς eaux usées non domestiques 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

Les constructions, aménagements et installations doivent respecter les conditions prévues au titre II : 

« Dispositions applicables à toutes les zones ». 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ LL Υ 

ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ηΦ 



 

 

 

 

 

 

 

TITRE VII : 
LEXIQUE 
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Â Accès 

C'est le point de jonction, le lieu de raccordement entre la propriété riveraine d'une voie ouverte à 
tous et ladite voie. Il se poursuit sur la parcelle dans une dimension adaptée, permettant de desservir 
les constructions.  

 

Â Acrotère 

Muret en parti sommitale de la façade, situé au-dessus de la toiture terrasse et comportant le relevé 

d'étanchéité.  

Â Alignement 

Limite du domaine public au droit des propriétés riveraines. 

Â Aménagement paysager 

aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻnstruction, permettant de rendre un terrain plus 

praticable ou plus agréable. 

Â Attique 

9ǘŀƎŜ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 

Â Bâtiment 

Désigne toute construction durable, couverte et close, qui sert d'abri aux hommes, aux animaux ou 

aux objets.  
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Â Bâtiment existant ou préexistant  

S'entend au titre du présent règlement, qu'un bâtiment ou une construction est existant ou préexistant 

dès lors qu'il est légalement érigé à la date d'approbation du présent PLU.  

Â Bâtiment principal ou construction principale 

Construction implantée sur une même unité foncière destinée à recevoir les activités dominantes 

conformes à sa destination. 

Â Construction 

Tout assemblage solide et durable de matériaux, quelle que soit sa fonction.  

Â Construction de premier rang 

Construction principale implantée au plus près des voies et emprises publiques ou privées, 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ 

Â Construction de second rang 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘƛƎǸŜ ƻǳ 

ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

privées. 

Â CPHE 

Cote des Plus Hautes Eaux 

Â Coyau 

Petite pièce de bois rapportée sur un chevron pour réduire la pente en partie basse du comble 

Â Demi-croupe 

Versant de toiture perpendiculaire au versant principal sur une partie de la hauteur de la toiture, 
côté pignon. De forme triangulaire en un pan incliné fréquemment plus accusé que la pente des 
versants principaux, il est délimitée par deux arrêtes.  

Â Dispositifs d'énergie renouvelable 

Peuvent être considérés comme des dispositifs d'énergie renouvelable les éléments suivants : chauffe-

eau solaire, modules photovoltaïques, réseau de chaleur vertueux, pompe à chaleur, géothermie, 

éolienne, chaufferie biomasse, etc.. Cette liste n'est pas exhaustive.  
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Â Egout principal de toiture 

En cas de toiture en pente, l'égout de toiture correspond à l'égout principal, c'est-à-dire à la gouttière 

ou au chéneau qui se situe au bas de la pente du toit. En cas de toiture plate ou surmontée d'attique, 

l'égout de toiture correspond au niveau du fil d'eau d'étanchéité.  

Source : OTE Ingénierie 

Â Emprise au sol 

Projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplomb inclus. Exprimée en 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

  
Source : OTE Ingénierie 

Â Emprises publiques 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ōŃǘƛŜ ƻǳ ƴƻƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊƛŜ-chemins, place, 

ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧ  

Â Energie renouvelable  

Energie issue d'une ressource renouvelable (biomasse, soleil, énergie de la terre (géothermie), de l'eau 

(aquathermie) ou de l'air (aérothermie), biogaz, déchets verts ou énergie fatale (inéluctablement 

présente et/ou piégée dans certains processus industriels)) qui peut être exploitée sous forme de 

chaleur, de froid ou d'électricité.  

Le raccordement à un réseau de chaleur vertueux (dont la production comprend plus de 50 % d'énergie 

renouvelable) vaut intégration d'un dispositif de production d'énergie renouvelable. 
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Â Equipement public ou d'intérêt collectif 

Un équipement public ou d'intérêt collectif doit assurer un service d'intérêt général destiné à répondre 

à un besoin collectif d'une population. Il peut être géré par une personne publique ou privée. 

Ces équipements correspondent notamment aux catégories suivantes : 

- les locaux affectés aux services publics municipaux, intercommunaux, départementaux, 
régionaux ou nationaux ; 

- les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services de secours, de 
lutte contre l'incendie et de police (sécurité, circulation...) ; 

- les crèches et haltes garderies ; 

- les établissements d'enseignement maternel, primaire, secondaire, technique ou 
professionnel, y compris les locaux d'hébergement et de restauration liés ; 

- les établissements universitaires, les locaux affectés à la recherche, et les établissements 
d'enseignement supérieur y compris les locaux d'hébergement et de restauration liés; 

- les établissements destinés à la formation, aux congrès ou aux séminaires y compris les locaux 
d'hébergement et de restauration liés;  

- les établissements judiciaires ; 

- les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), cliniques, 
dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences médicalisées, résidences pour 
personnes âgées, ... ; 

- les établissements d'action sociale ; 

- les établissements culturels et les salles de spectacle ; 

- les établissements de sports et de loisirs ; 

- les cimetières ; 

- les lieux de culte ; 

- les parcs d'exposition ; 

- les bâtiments ou installations techniques conçus spécialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains ; 

- les locaux destinés à héberger des entreprises dans le cadre d'une politique de soutien à 
l'emploi (hôtels d'activité, pépinières, incǳōŀǘŜǳǊǎΣ Χύ Τ 

- les centres d'hébergement d'urgence ; 

- les ambassades, consulats, organisations internationales publiques ; 

Â Espace libre ou non bâti 

Surface de terrain non occupée ou non sur-bâtie par des constructions (par exemple, les terrains de 

football ne peuvent pas être considérés comme des espaces libres).  
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Â Extension mesurée 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƎǳš 

au bâtiment existant avec lequel elle présente obligatoirement une liaison fonctionnelle. L'extension 

peut s'effectuer horizontalement et/ou verticalement, sauf indication spécifique dans certains 

secteurs de zone du présent règlement. 

Sauf indication spécifique dans certains secteurs de zone du présent règlement, l'extension d'un 

bâtiment existant à la date d'approbation du PLU est limitée à environ un tiers de la surface de plancher 

et de l'emprise au sol conservée existant à la date d'approbation du PLU. Dans les autres cas, les 

constructions nouvelles ne sont pas considérées comme des extensions et ne bénéficient pas des 

règles particulières qui y sont liées. 

Â Façade 

Chacune des faces en élévation d'un bâtiment ou d'une construction, à l'exclusion des parties 

enterrées. Elles sont constituées des structures porteuses ou par extension, l'isolation extérieure de 

ces structures, des murs rideaux ou des façades végétalisées.  

Â Faîtage 

[ƛƎƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘΦ 

Â Fenêtre de toit 

Fenêtre inscrite dans le plan de la toiture. 

Â Implantations dominantes  

Il s'agit de l'organisation ou de l'agencement des principaux éléments bâtis qui marquent le caractère 

d'une rue ou d'un ilot.  

Â Installation 

Ensemble des objets, des appareils, des équipements, des éléments mis en place en vue d'un usage 

déterminé. 

Â Ligne de construction 

Ligne portée au règlement graphique qui est à respecter pour tout nouveau bâtiment. Le mur de 

façade doit être implanté sur cette ligne, mais les retraits traités par des décrochements ou des biais 

peuvent être tolérés, notamment lorsqu'ils sont rendus nécessaires par la configuration de la parcelle 

ou des constructions voisines. 
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- Première ligne de construction 

Construction principale implantée au plus près des voies et emprises publiques ou privées et 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜs annexes. 

- Deuxième ligne de construction 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘƛƎǸŜ ƻǳ 

ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

privées. 

Â Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre deux unités foncières privées ; elles sont de 

deux types : 

- les limites du terrain qui aboutissent à la voie, y compris les éventuels décrochements, brisures 
et coudes, constituent les limites séparatives latérales ; 

- la limite opposée à la voie constitue la limite séparative de fond de terrain. 

 
Source : OTE Ingénierie 

Â Logement locatif social ou logement aidés 

Sont considérés comme des logements locatifs sociaux, au titre du présent règlement, ceux définis et 

comptabilisés au titre de la loi SRU / Duflot.  
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Â Mur bahut 

Mur servant de base à une clôture.  

Â Mur pignon  

Mur avec couronnement triangulaire dont le sommet ǇƻǊǘŜ ƭŜ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳōƭŜΦ 

Â Niveau moyen de la voie de desserte 

Le niveau moyen de la voie de desserte, au droit de l'unité foncière, s'entend par la moyenne 

altimétrique (différence entre le point le plus haut et le point le plus bas) de la voie donnant accès au 

terrain sur lequel la construction est projetée.  

La voie de desserte est constituée par les voies et emprises, publiques ou privées, ouvertes à la 

circulation générale des véhicules et des piétons, et à l'exception des seules pistes cyclables et 

cheminements piétons. 

Â Niveau moyen du terrain d'assise ƻǳ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

Le niveau moyen du terrain d'assise s'entend par la moyenne altimétrique (différence entre le point le 

plus haut et le point le plus bas) de l'ensemble de la superficie de la parcelle ou des différentes parcelles 

sur lesquelles portent une opération ou un projet. 

 

Â Nu de la façade 

Le nu de la façade constitue le plan vertical de la paroi d'une construction. Il peut être rythmé par des 

éléments de composition tels que des retraits, des saillies ou des modénatures. Le nu est compté à 

partir du revêtement extérieur fini, hormis ces éléments de composition. 

Â Nuisances / risques incompatibles avec la vocation résidentielle 

Tout facteur pouvant potentiellement constituer un danger, un préjudice, une gêne ou un dommage 

pour la santé, le bien-être et l'environnement dans des zones destinées principalement à de l'habitat. 
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Â hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Toute opération ayant pour effet de porter à au moins deux le nombre de lots ou de constructions 

issus de la dite opération Υ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞΣ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞΣ 

Association Foncière Urbaine. 

Â Ordonnancement de fait  

Il s'agit de l'implantation cohérente et homogène des principaux éléments bâtis implantés le long d'une 

rue.  

Â Pignon en attente 

Se dit d'une façade aveugle située le long d'une limite séparative sur laquelle une nouvelle construction 

peut venir s'adosser.  

Â Pleine terre 

Un espace non construit peut être qualifié de "pleine terre" si : 

1. {ƻƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ŘǊŀƛƴŀƴǘ όǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ΧύΦ Lƭ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 
que le passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, internet, eaux potables, usées, 
pluviales), à condition que ceux-ci ne portent pas préjudice à l'équilibre pédologique du sol et 
permettent notamment le raccordement de son sous-sol à la nappe phréatique et à la 
restitution au cycle de l'eau, 

2. Il doit pouvoir recevoir des plantations, 
3. Il est exclu de toute construction (ne peut se situer sur une dalle ou un toit) ou aménagement 

(les terrains de sport ainsi que les cheminements en sont exclus).  

Â PPRI 

Plan de Prévention des Risques d'Inondation. 

Â Réhabilitation  

Désigne au sens large la restauration et l'amélioration des constructions existantes et inclut toutes les 

opérations de réparation, reconstruction, restauration ou de réaménagement d'un bâtiment, d'un 

édifice ou d'un lieu urbain. 

Elle peut être légère (installation de l'équipement sanitaire, électricité, chauffage par exemple), 

moyenne ou lourde. 

Â Saillie 

Toute partie, élément ou ouvrage d'aménagement accessoire qui dépasse l'alignement, la toiture ou 

le gabarit d'une construction. 
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Â Schlupf 

Élément traditionnel des constructions des centres anciens villageois. Il désigne un espace séparant les 

murs latéraux de deux constructions, édifiées sur des fonds voisins, pour former une sorte de couloir, 

perpendiculaire à l'alignement des façades sur la rue. Cet espace étroit a pour but d'éviter la 

propagation des incendies et de permettre l'écoulement des eaux pluviales.  

Â Sentier 

Chemin étroit destiné aux piétons et aux cycles. 

Â STECAL 

(Art. L151-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Υ 

A titre exceptionnel, délimités dans les zones naturelles, agricoles ou forestières se sont des secteurs 

de taille et de capacité et d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  

a) Des constructions ;  

b) Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens 

de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  

c) Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  

Le règlement précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 

permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 

caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux raccordements 

aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les 

constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.  

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de 

trois mois à compter de la saisine. 

Â Surface de plancher 

La surface de plancher de la construction (code de l'urbanisme) est égale à la somme des surfaces de 

plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 

déduction : 

- Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur, 

- Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs, 

- Des surfaces de plancher sous une hauteur de plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre, 

- Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 
ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΣ 

- Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial, 
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- Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe 
de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 
du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets, 

- Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune, 

- D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures. 

Â Terrain naturel 

Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation 

du projet de construction et n'ayant fait l'objet d'aucun exhaussement et/ou affouillement. 

Â Unité foncière ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

Une unité foncière est composée d'une parcelle ou d'un ensemble de parcelles d'un seul tenant 

appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision. 

Â Voirie 

La voirie a pour objet d'assurer la circulation des personnes ou des véhicules dans des conditions 

normales de sécurité en vue de permettre directement ou indirectement l'accès aux constructions. 

Elle comporte les aménagements nécessaires à cet effet. 

On distingue deux types de voirie : les voies publiques ou privées. Les voies privées sont constituées 

ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛon. 

Â Volumes de faible emprise 

{ΩŜƴǘŜƴŘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ (abri de jardin, piscine, garage, granƎŜǎΣ ΧύΣ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎΦ 

Â Volumes principaux 

Tout volume destiné au séjour, au sommeil ou au travail d'une manière continue. S'entend pour les 

volumes regroupant les usages dominants d'une occupation permanente et excluant les constructions 

annexes (abri de jardin, piscine, garage, granges).

 


